
R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local ●

(1)

   CS2 Régional ●(2)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales)  4 / -  4 / -
     Arrière (min.) 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / 12 4,5 / 12
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple ● ●

Entreposage extérieur ● ●

(1) a, b, c, d, f, g, h, i, j, n, p
(2) b, d, e, f, i, j, k

Date: 28 novembre 2017

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

NOTES
Un lave-auto mécanique, isolé ou attenant 
au bâtiment principal, doit être muni d'un 
dispositif visant à séparer les corps gras de 
l'eau avant qu'elle ne s'écoule dans les 
égouts, et d'un système de récupération et 
recyclage de l'eau utilisé pour son 
fonctionnement. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
Annexe 2 du Règlement de zonage

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

Zone 100
USAGE PRÉDOMINANT: C

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 101
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES (SUITE)

Date: 28 novembre 2017

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / -
     Latérales (min. / totales)  2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 102
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: C

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

NOTES (SUITE)

Date: 28 novembre 2017

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / -
     Latérales (min. / totales)  2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 103
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES (SUITE)

Date: 28 novembre 2017

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 104
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale ●

   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements ●
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements ● Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local ●(1)

   CS2 Régional ●(2)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ● ● ●
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 4 / 13 4 / 13 4 / 13 4 / 13 7,6 / 13 7,6 / 13
     Latérales (min. / totales) 1(3) - 2 / 4 1(3) - 2 / 4 1(3) - 2 / 4 1(3) - 2 / 4  2 / 6  2 / 6
     Arrière (min.) 6 25% 25% 25% 6 6

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 3 1 / 3

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 5 5

Logement additionnel

Usage mixte ● (4) ● (4) ● (4) ● (4)

Usage multiple
Entreposage extérieur

MODIFICATIONS
USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 14 mai 2018

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

(3) Mur sans ouverture donnant sur la 
marge latérale.

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 105
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: M

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m, n, o, p, q
(2) j
(4) a, b, c, e, f, g, i, j, k, l, m, n, o, p, q

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ● (1)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 2
     Latérales (min. / totales) 2
     Arrière (min.) 2

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) e

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 106
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: C



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ● (1)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6  2 / 6
     Arrière (min.) 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 68
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,6
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 7

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) e

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 107
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 108
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1) ●(1)

   R2 Bifamiliale ●(1)

   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements ●(1)

   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ●(3)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●
     Jumelé ●
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 13 7,6 / 13 7,6 / 13 7,6 / 13 7,6 / 13
     Latérales (min. / totales)  2 / 6  2 / 6  2 / 6  2 / 6  2 / 6
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 3

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ● ●

Usage mixte ●(2) ●(2) ●(2) ●(2)

Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

(1) À l'intérieur de cette zone, les 
habitations permises sont obligatoirement 
construites en série minimale de trois 
unités sur des terrains contigus. Ainsi, la 
construction d'un type d'habitation 
détermine l'usage permis sur les terrains 
contigus.

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 109
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(2) c, g, i, j, l, m, n, o                               (3) 
e, i

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●(1) ●(1)

   R2 Bifamiliale ●(1)

   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements ●(1)

   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ●(1)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ●
     Jumelé ●

Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6  2 / 6  2 / 6  2 / 6  2 / 6
     Arrière (min.) 25 % 25 % 25 % 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 3

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ● ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

(1) À l'intérieur de cette zone, les 
habitations permises sont obligatoirement 
construites en série minimale de trois 
unités sur des terrains contigus. Ainsi, la 
construction d'un type d'habitation 
détermine l'usage permis sur les terrains 
contigus.

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 110
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1) ●(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé ●
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6  2 / 6
     Arrière (min.) 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ● ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

(1) À l'intérieur de cette zone, les 
habitations permises sont obligatoirement 
construites en série minimale de trois 
unités sur des terrains contigus. Ainsi, la 
construction d'un type d'habitation 
détermine l'usage permis sur les terrains 
contigus.

Voir article 23.2

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 111
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(2) ●  (2)

   R2 Bifamiliale ●  (2)

   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●
     Jumelé ●
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales)  2 / 6  2 / 6  2 / 6
     Arrière (min.) 25 % 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ● ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

(1) À l'intérieur de cette zone, les 
habitations permises sont obligatoirement 
construites en série minimale de trois 
unités sur des terrains contigus.

(2) Doit être construite en bordure d'un 
chemin ou d'une rue existant avant l'entrée 
en vigueur du SADR, le 20 décembre 2002

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 112
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●
   R2 Bifamiliale ●
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements ●
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local ●

(1)

   CS2 Régional ●(3)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ●
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ● ● ●
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 4 / 13 4 / 13 4 / 13 4 / 13 4 / 13 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 1(2) - 2 / 4 1(2) - 2 / 4 1(2) - 2 / 4 1(2) - 2 / 4 1(2) - 2 / 4 1(2) - 2 / 4
     Arrière (min.) 6 6 25 % 25 % 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 3 1 / 2 1 / 2 1 / 3

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 5

Logement additionnel

Usage mixte ●(1) ●(1) ●(1)

Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

(2) Mur sans ouverture donnant sur la 
marge latérale.
(3) Un lave-auto mécanique, isolé ou 
attenant au bâtiment principal, doit être 
muni d'un dispositif visant à séparer les 
corps gras de l'eau avant qu'elle ne 
s'écoule dans les égouts, et d'un système 
de récupération et recyclage de l'eau utilisé 
pour son fonctionnement. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) a, b, c, e, f, g, i, j, k, l, m, n, o, p, q
(3) a, f

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 113
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: M



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● ●

   R2 Bifamiliale ●
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements ●
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements ● Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ●
     Jumelé ●

Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 13 7,6 / 13
     Latérales (min. / totales) 2 / 6 2 / 6
     Arrière (min.) 25 % 25 % 25 % 6 6

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2 1 / 3 1 / 3

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ● ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 114
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local ● (2)

   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● (3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ● (1)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 5 / - 5 / - 5 / -
     Arrière (min.) 5 5 5

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple ● ●
Entreposage extérieur ●

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) b
(2) i, n, o, q
(3) a, b, d, e, f, g, h, i

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 115
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: P



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale ●
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé ●

Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / -
     Arrière (min.) 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 116
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / -
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 117
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL
NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ●

(1)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 5 / -
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 118
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) b, c, d, f, g, h

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

NOTES (SUITE)

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

(1)

A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

NOTES
(1) Article 56. Protection des prises d'eau 
potable

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 119
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: P

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

(1)

A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9
     Latérales (min. / totales) 9 / -
     Arrière (min.) 9

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 120
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: P

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) a, b, c, e

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 121
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 5
Logement additionnel ●

Usage mixte ●(1)

Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 122
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT:  M

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) b, c, i, j, k, n, q

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 123
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

 (1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● Voir article 23.2

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 11 / 16
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 124
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

(1) Doit être construite en bordure d'un 
chemin ou d'une rue existant avant l'entrée 
en vigueur du SAR, le 20 décembre 2002

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

Date: 28 novembre 2017

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 11 / 16
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
Voir article 23.2

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 125
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile ● Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6 2 / 6
     Arrière (min.) 20 % 20 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 1

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 31,5
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 3,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 9

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ● ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 126
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 127
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 128
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif ●
(2)

   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / 6 4
     Arrière (min.) 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 129
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(2) a, c, d, g

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

(1) Doit être construite en bordure d'un 
chemin ou d'une rue existant avant l'entrée 
en vigueur du SAR, le 20 décembre 2002

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

Date: 28 novembre 2017

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 4
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 130
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 4
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 131
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / -
     Latérales (min. / totales) 2
     Arrière (min.) 2

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

NOTES
IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 132
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: F

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) a, c, d, g

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

NOTES (SUITE)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements ●

   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire ●

(2)

   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6 2 / 6 2 / 6
     Arrière (min.) 25 % 25 % 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 3

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 5
Logement additionnel ●

Usage mixte ●(1)

Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 7 juin 2018

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 133
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) a, b, c, g, i, k, l, m, n, q
(2) f, h

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile ● Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6 2 / 6,5
     Arrière (min.) 20 % 20 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 1

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 134
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) Doit être construite en bordure d'un 
chemin ou d'une rue existant avant l'entrée 
en vigueur du SAR, le 20 décembre 2002

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 135
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) Doit être construite en bordure d'un 
chemin ou d'une rue existant avant l'entrée 
en vigueur du SAR, le 20 décembre 2002

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 136
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 137
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 138
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve ●

   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 2 / 6
     Arrière (min.) 25 %

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) Doit être construite en bordure d'un 
chemin ou d'une rue existant avant l'entrée 
en vigueur du SAR, le 20 décembre 2002

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 139
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire ●

C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

(1)

A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 140
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: P

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) i) Autoroute

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

 (1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie ●

EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 4 4 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ●

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent être 
reliées à la transformation de produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 200
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

(1)(2)

A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(2) La démonstration que le projet ne peut 
se réaliser ailleurs que dans cette 
affectation, une évaluation de tracés ou 
sites alternatifs et une recommandation par 
le Conseil de la MRC, qui tiennent compte 
de l'avis du Comité consultatif agricole sur 
le tracé ou le site de moindre impact pour 
l'agriculture, devront être faites

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 201
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: P

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) Autoroute

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 202
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: C

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif ●

   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 10 2 10 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) ●

Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) Le terrain sur lequel est érigé l'usage 
doit être localisé en bordure d'un chemin 
public ou privé.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 203
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(2)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● (1) Article 24.1

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 25% 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 7 mai 2018

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l’usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d’une autorisation d’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du 
schéma d’aménagement révisé (8 
décembre 2002) OU La démonstration d'un 
potentiel à mettre en valeur compatible 
avec le milieu doit être faite. Un usage est 
compatible avec l’agriculture lorsqu’il 
coexiste avec celle-ci sans nuire à son 
maintien et à son développement à long 
terme.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 204
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(2)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 25% 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)
(2) L’usage récréatif ou touristique autorisé est relié à un potentiel naturel à mettre en valeur et compatible avec le milieu ( Par exemple le site des Dalles à Saint-Barnabé ). Un usage est 
compatible avec l’agriculture lorsqu’il coexiste avec celle-ci sans nuire à son maintien et à son développement à long terme, sauf les activités de chasse et de pêche de type commercial ne sont 
pas soumises à ces conditions.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 205
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(2)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● (1) Article 24.1

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 25% 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l’usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d’une autorisation d’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du 
schéma d’aménagement révisé OU La 
démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l’agriculture lorsqu’il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 206
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 10 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 10% 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) ●(2)

Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1
(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 207
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(2)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières ● 

(3) (4) (5)

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ● ● (1) Voir article 24.1

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 2 4 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) Les activités extractives doivent être 
localisées dans des zones où l’impact sur 
les activités agricoles est limité de façon à 
ne causer aucun préjudice à l'agriculture.

(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l’usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d’une autorisation d’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du 
schéma d’aménagement révisé OU La 
démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l’agriculture lorsqu’il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme.

NOTES (SUITE)
(4) Les besoins doivent être justifiés.
(5) La notion d’impact sur l’agriculture est déterminée en fonction du fait qu’un usage est compatible avec l’agriculture lorsqu’il coexiste avec celle-ci sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 208
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières ●

(2)

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● (1) Voir article 24.1

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) Voir page suivante

(2) Les conditions suivantes doivent être 
respectées : a) Les activités extractives 
doivent être localisées dans des zones où 
l'impact sur les activités agricoles est limité 
de façon à ne causer aucun préjudice à 
l'agriculture. b) Les besoins doivent être 
justifiés. c) La notion d'impact sur 
l'agriculture est déterminée en fonction du 
fait qu'un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme.

MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)
(3) Le terrain sur lequel doit être érigé l’usage doit bénéficier de droits acquis en vertu des articles 101, 103 et 105 de la LPTAA ou d’une autorisation d’utilisation à des fins autres 
que l’agriculture, accordée par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé OU La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le 
milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l’agriculture lorsqu’il coexiste avec celle-ci sans nuire à son maintien et à son développement à long terme.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 209
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif ●(2)

   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1
(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
La démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)
(3) Le terrain sur lequel doit être érigé l’usage doit bénéficier de droits acquis en vertu des articles 101, 103 et 105 de la LPTAA ou d’une autorisation d’utilisation à des fins autres 
que l’agriculture, accordée par la CPTAQ avant l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé OU La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le 
milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l’agriculture lorsqu’il coexiste avec celle-ci sans nuire à son maintien et à son développement à long terme.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 210
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(2) a,b,c, e

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional ●

(2)(3)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif ●(2)

   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

(4)

A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 10 / - 10 / - 10 / - 10 / - 10 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 4 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 10% 10% 10% 10% 10%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1
(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
Les activités doivent consister à des 
usages compatibles avec l'agriculture et/ou 
la sylviculture, c'est-à-dire qu'elles doivent 
avoir un lien direct au niveau économique.

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 211
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(3) g, h, i, k, o
(4) g

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières ● 

(2)

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ● (1) Voir article 24.1

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 15 / - 15 / - 15 / - 15 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 2 10 10

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(2) Les conditions suivantes doivent être 
respectées : a) Les activités extractives 
doivent être localisées dans des zones où 
l'impact sur les activités agricoles est limité 
de façon à ne causer aucun préjudice à 
l'agriculture. b) Les besoins doivent être 
justifiés. c) La notion d'impact sur 
l'agriculture est déterminée en fonction du 
fait qu'un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 212
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● (2)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●(2)

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières ● (3)

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 2 4 4 10

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1
(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
La démonstration d'un potentiel à mettre 
en valeur compatible avec le milieu doit 
être faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)
(3) Les conditions suivantes doivent être respectées : a) Les activités extractives doivent être localisées dans des zones où l'impact sur les activités agricoles est limité de façon à 
ne causer aucun préjudice à l'agriculture. b) Les besoins doivent être justifiés. c) La notion d'impact sur l'agriculture est déterminée en fonction du fait qu'un usage est compatible 
avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire à son maintien et à son développement à long terme.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 213
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

(1)

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / -
     Arrière (min.) 2 2

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 214
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) a, b, c, d

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières ● 

(1)

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 4 10

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) Les conditions suivantes doivent être 
respectées : a) Les activités extractives 
doivent être localisées dans des zones où 
l'impact sur les activités agricoles est limité 
de façon à ne causer aucun préjudice à 
l'agriculture. b) Les besoins doivent être 
justifiés. c) La notion d'impact sur 
l'agriculture est déterminée en fonction du 
fait qu'un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 215
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / -
     Arrière (min.) 25% 2

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 216
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ● 

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / - 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 25% 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 217
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional ●

(1)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 (1) voir art. 24.1

     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
Les activités doivent consister à des 
usages compatibles avec l'agriculture et/ou 
la sylviculture, c'est-à-dire qu'elles doivent 
avoir un lien direct au niveau économique.

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 218
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / -
     Arrière (min.) 2 2

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 219
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(1)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
La démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 220
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 221
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(2)

   CS4 Récréotouristique intensif ●(2)(3)

   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ● 

(4)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 2 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 2 10

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)
(2) Le terrain sur lequel doit être érigé l'usage doit bénéficier de droits acquis en vertu des articles 101, 103 et 105 de la LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à des fins autres 
que l'agriculture, accordée par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement révisé de la MRC Maskinongé. (4) Les activités industrielles doivent êtres reliées à 
la transformation des produits agricoles provenant de la ferme (approvisionnement majoritaire à l'entreprise agricole)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 222 
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(3) a, b, c

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ● 

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 223
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ● 

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES (SUITE)

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 224
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(2)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●(2)

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Voir article 24.1
(2) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
La démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 225
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ● 

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 226
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)
(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 227
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 228
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 229
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 230
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 231 
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(1)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / -
     Arrière (min.) 2

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1)La démonstration d'un potentiel à mettre 
en valeur compatible avec le milieu doit 
être faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 232
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 233
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 234
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ●

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(3)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

(2)

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / - 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 25% 4 4

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(3) La démonstration d'un potentiel à mettre en valeur compatible avec le milieu doit être faite. Un usage est compatible avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci sans nuire 
à son maintien et à son développement à long terme. 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 235
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

NOTES (SUITE)

 (1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans 
l'ensemble des aires d'affectation agricole, 
îlots déstructurés et secteurs mixtes et 
d'ajout de résidence supplémentaire dans 
une superficie de droit acquis (établies aux 
articles 19.1 et 19.3 du SADR), sauf les 
gîtes touristiques de 5 chambres et moins, 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

(2) Les activités industrielles doivent êtres 
reliées à la transformation des produits 
agricoles provenant de la ferme 
(approvisionnement majoritaire à 
l'entreprise agricole)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(1)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●(1)

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 10 / - 10 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 10% 10%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
La démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 236
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ●

(1)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique ●(1)

I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole ●

P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture ●

   A2 Élevage ●

F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / - 10 / - 10 / -
     Latérales (min. / totales) 2 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 2 10% 10%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur ● ●

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) Le terrain sur lequel doit être érigé 
l'usage doit bénéficier de droits acquis en 
vertu des articles 101, 103 et 105 de la 
LPTAA ou d'une autorisation d'utilisation à 
des fins autres que l'agriculture, accordée 
par la CPTAQ avant l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement révisé de la MRC 
Maskinongé.
OU
La démonstration d'un potentiel à mettre en 
valeur compatible avec le milieu doit être 
faite. Un usage est compatible avec 
l'agriculture lorsqu'il coexiste avec celle-ci 
sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 237
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole
   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique ●

(1)(2)

A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(2) La démonstration que le projet ne peut 
se réaliser ailleurs que dans cette 
affectation, une évaluation de tracés ou 
sites alternatifs et une recommandation par 
le Conseil de la MRC, qui tiennent compte 
de l'avis du Comité consultatif agricole sur 
le tracé ou le site de moindre impact pour 
l'agriculture, devront être faites

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 238
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: P

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(1) Autoroute

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

MODIFICATIONS



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale
   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif ● 

(1)

   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé
     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.)
     Latérales (min. / totales)
     Arrière (min.)

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.)
     En étages (min. / max.)
Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2)
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.)
     Profondeur du bâtiment (min.)

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) La démonstration d'un potentiel à 
mettre en valeur compatible avec le milieu 
doit être faite. Un usage est compatible 
avec l'agriculture lorsqu'il coexiste avec 
celle-ci sans nuire à son maintien et à son 
développement à long terme. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 239
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: A

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES
(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 300
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 301
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 302
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 303
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 304
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 305
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 306
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 307
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 308
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 309
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 310
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 311
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 312
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 313
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 314
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 315
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 316
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 317
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 318
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 319
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 320
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 321
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale ● (1)

   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local ●

(2)

   CS2 Régional ●(3)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 13 7,6 / 13 7,6 / 13
     Latérales (min. / totales) 2 / - 2 / - 2 / 6
     Arrière (min.) 25% 25% 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte ●(1)

Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 322
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(2) a, b, c, d, k, o, q
(3) f, i, j

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 323
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale ● (1)

   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local ●

(2)(4)

   CS2 Régional ●(3)(4)

   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ● ● ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2 7,6 / 12,2
     Latérales (min. / totales) 4 / - 4 / - 4 / -
     Arrière (min.) 25% 25% 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / - 4,5 / - 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2 1 / 2 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67 67 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5 7,5 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6 6 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte ●(1)

Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION

(4) Une autorisation de la CPTAQ est 
requise pour exercer un usage commercial

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 324
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

(2) a, b, c, g, k, q
(3) f, i, j

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 325
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 326
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres)
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 327
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

NOTES (SUITE)

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 328
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



R - Résidentiel
   R1 Unifamiliale ● 

(1)

   R2 Bifamiliale
   R3 Multifamiliale de 3 à 5 logements
   R4 Multifamiliale de 6 à 12 logements Zone agricole ●

   R5 Maison mobile Prioritaire
C - Commerce et service En réserve
   CS1 Local
   CS2 Régional
   CS3 Récréotouristique extensif
   CS4 Récréotouristique intensif
   CS5 Agrotouristique
I - Industriel
   I1 Industrie légère
   I2 Industrie lourde
   I3 Industrie forestière et agricole
P - Public et communautaire
   P1 Équipement public et communautaire
   P2 Utilité publique
A - Agricole
   A1 Culture
   A2 Élevage
F - Forestier
   F1 Foresterie
EX - Extraction
   EX1 Carrières, sablières, gravières

Mode d'implantation
     Isolé ●

     Jumelé
Marges
     Avant (min./ max.) 9,1 / -
     Latérales (min. / totales) 4 / -
     Arrière (min.) 25%

Hauteur du bâtiment
     En mètres (min. / max.) 4,5 / -
     En étages (min. / max.) 1 / 2

Superficie d'implantation au sol

     Superficie minimiale (m2) 67
Superficie de plancher

     Superficie minimiale (m2)
Dimensions
     Largeur du bâtiment (min.) 7,5
     Profondeur du bâtiment (min.) 6

Gîte du passant (B&B) (3 ou 5 chambres) 3
Logement additionnel ●

Usage mixte
Usage multiple
Entreposage extérieur

Date: 28 novembre 2017

NOTES

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

USAGES COMPLÉMENTAIRES À L'HABITATION
MODIFICATIONS

(1) En fonction des conditions 
d'implantation de résidences dans les îlots 
déstructurés et secteurs mixtes (établies 
aux articles 19.2 du SADR), sauf les gîtes 
touristiques de 5 chambres et moins, qui 
ne sont pas soumis à ces conditions et 
peuvent s'implanter dans une habitation 
existante.

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone 329
Annexe 2 du Règlement de zonage USAGE PRÉDOMINANT: R

GROUPES  D'USAGES Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès

DISPOSITIONS particulières 
applicables à la zone

USAGE(S) spécifiquement 
autorisé(s)

USAGE(S) spécifiquement 
prohibé(s)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES


